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Tableau de spécification –  Analyser les produits d’assurance de dommages directs et indirects et les produits complémentaires 
pour les entreprises (03-409 et 05-409) 

 

Le postulant sera capable de : %1 

1.  Comprendre le contexte 
juridique général relatif à 
l’assurance de dommages 
des entreprises 

1.1 Appliquer les notions juridiques relatives aux dispositions générales du contrat d’assurance de 
dommages des entreprises 

 2 %

2.  Interpréter les contrats de 
base utilisés en assurance 
de dommages directs des 
entreprises 

2.1 Comprendre les composantes d’un contrat d’assurance de dommages directs des entreprises 
2.2 Interpréter la nature et l’étendue des garanties et des exclusions des principaux formulaires de base 

utilisés en assurance de dommages directs des entreprises (BAC 4036, BAC 4037 et BAC 4022) 

26 %

3.  Interpréter la portée et 
l’utilité des principaux 
avenants associés aux 
formulaires de base utilisés 
en assurance de 
dommages directs des 
entreprises 

 

Interpréter l’impact des avenants suivants sur les garanties des formulaires de base utilisés en assurance 
de dommages directs des entreprises : 
3.1 Les avenants relatifs à la valeur des biens assurés, notamment l’assurance «valeur à neuf» 

(BAC 4005) et la protection contre l’inflation (BAC 4016) 
3.2 Les avenants relatifs aux fluctuations d’inventaire 
3.3 Les avenants relatifs aux lieux assurés 
3.4 Les avenants relatifs à des risques majeurs, notamment l’assurance contre les tremblements de 

terre (BAC 4039) et l’assurance contre les inondations 
3.5 Les avenants relatifs à des aspects légaux, notamment l’assurance contre les conséquences de 

dispositions légales (BAC 4001, BAC 4002, BAC 4003 et BAC 4045) 

14 %

4.  Interpréter la portée des 
garanties et l’utilité des 
principaux produits 
complémentaires utilisés 
en assurance de 
dommages des entreprises 

 

Interpréter la nature et l’étendue des garanties et des exclusions des formulaires de produits 
complémentaires utilisés en assurance de dommages des entreprises, notamment : 
4.1 L’assurance contre le bris de machines 
4.2 L’assurance contre le vol et le détournement (BAC 6000 à 6009 et BAC 5000) 
4.3 L’assurance des chantiers (BAC 4041 et BAC 4042) et les avenants associés 
4.4 L’assurance informatique 
4.5 L’assurance des dépositaires 
4.6 L’assurance contre les risques de transport  
4.7 L’assurance sur le contenu des bureaux 
4.8 Les assurances multirisques des entreprises 
4.9 L’assurance agricole 

26 %
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5.   Interpréter la portée des 
garanties et l’utilité des 
principaux formulaires de 
base et avenants utilisés 
en assurance de 
dommages indirects des 
entreprises 

5.1 Déterminer, à l’aide des états financiers, le montant d’assurance requis selon les formulaires de 
base utilisés en assurance de dommages indirects des entreprises 

 
5.2 Interpréter la nature et l’étendue des garanties et des exclusions des formulaires de base utilisés en 

assurance de dommages indirects des entreprises : 
5.2.1 L’assurance des pertes de bénéfice brut (BAC 4106A et BAC 4106B) et l’assurance 

prolongée des pertes de bénéfices brut (BAC 4107A et BAC 4107B) 
5.2.2 L’assurance des pertes de loyers (BAC 4108A et BAC 4108B) et l’assurance prolongée des 

pertes de loyers (BAC 4109A et BAC 4109B) 
5.2.3 L’assurance des frais supplémentaires (BAC 4110A et BAC 4110B) 

 
5.3 Interpréter l’impact des avenants sur les garanties des formulaires de base utilisés en assurance de 

dommages indirects des entreprises, notamment : 
5.3.1 La carence des fournisseurs ou des clients (BAC 4116) 
5.3.2 L’assurance contre les retards occasionnés par des dispositions légales (BAC 4117) 
5.3.3 L’assurance contre les amendes ou les dommages intérêts pour inexécution de contrat 
5.3.4 La garantie des pertes indirectes – Entreposage frigorifique 

20 %

6.  Appliquer à des situations 
concrètes les modalités de 
souscription et de 
tarification des risques en 
assurance de dommages 
directs et indirects et pour 
les produits 
complémentaires en 
assurance de dommages 
des entreprises 

6.1 Déterminer les renseignements pouvant avoir un impact sur la souscription d’un risque en matière 
de tarification. 

6.2 Déterminer les facteurs pouvant avoir un impact sur le montant de la prime ainsi que sur la façon de 
la calculer. 

6.3 Compléter une proposition d’assurance de façon à transmettre une demande de tarification ou 
d’émission de police auprès de l’assureur 

6% 

7.  Comprendre l’interaction 
entre les produits 
d’assurance de dommages 
directs et indirects et les 
produits complémentaires 
en assurance de 
dommages des entreprises 

7.1 Proposer un portefeuille d’assurance répondant aux besoins du client en considérant tous les 
produits d’assurance de dommages directs et indirects et tous les produits complémentaires 
disponibles (formulaires et avenants) en assurance de dommages des entreprises 

7.2 Déterminer le montant de l’indemnité recevable à la suite d’un sinistre en considérant tous les 
produits d’assurance de dommages directs et indirects et tous les produits complémentaires 
disponibles (formulaires et avenants) en assurance de dommages des entreprises 

6 % 

1. Importance relative (pondération) du thème par rapport à l’ensemble de l’examen. 


